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Master LEA

Le Master LEA comporte une spécialité, “Affaires Internationales” et trois parcours :  

P1) Management international
P2) PME export (par alternance en M2)
P3) Management de projets de développement durable et culturel

La maquette de M1 comporte un fort tronc commun constitué des langues et du 
domaine d’application (DA). 

Retrouvez le descriptif du diplôme ici : 
https://allsh.univ-amu.fr/fr/formation/masters/master-langues-etrangeres-appliquees
-lea

https://allsh.univ-amu.fr/fr/formation/masters/master-langues-etrangeres-appliquees-lea
https://allsh.univ-amu.fr/fr/formation/masters/master-langues-etrangeres-appliquees-lea


Les 3 parcours
P1 : LEA Management international
Formation initiale - continue 

Resp: Margot LECLAIR: margot.LECLAIR@univ-amu.fr

P2: LEA PME-Export
Formation initiale - Formation continue - Formation en apprentissage (alternance en M2 uniquement) - Formation 

en contrat de professionnalisation (M2 uniquement) 

Resp: Karine GUIDERDONI-JOURDAIN karine.guiderdoni-jourdain@univ-amu.fr

 & Fabrice PELLERIN fabrice.pellerin@univ-amu.fr

P3: LEA Management de projets de développement durable et culturel
Formation initiale - continue 

Resp: Gwendoline PROMSOPHA gwendoline.promsopha@univ-amu.fr

mailto:margot.LECLAIR@univ-amu.fr
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Vos interlocuteurs privilégiés pendant vos années de master LEA sont :

UNE QUESTION ADMINISTRATIVE ?
La scolarité :  https://allsh.univ-amu.fr/fr/formation/scolarite

Le Bureau de formation professionnelle (BFP): allsh-bfp@univ-amu.fr

UNE QUESTION PEDAGOGIQUE?

La ou le responsable de parcours-type: Margot LECLAIR (P1), Karine GUIDERDONI-
JOURDAIN & Fabrice PELLERIN (P2), Gwendoline PROMSOPHA (P3) & 

Le responsable de mention: Paolo MELINDI-GHIDI paolo.melindi-ghidi@univ-amu.fr

La directrice de département: Marion VIEU  marion.vieu@univ-amu.fr

L’équipe pédagogique : les référents

https://allsh.univ-amu.fr/fr/formation/scolarite
mailto:allsh-bfp@univ-amu.fr
mailto:paolo.melindi-ghidi@univ-amu.fr
mailto:marion.vieu@univ-amu.fr


Anglais: Frank CONESA frank.conesa@univ-amu.fr
Allemand: Catherine TEISSIER catherine.teissier@univ-amu.fr
Arabe: Jairo GUERRERO-PARRADO jairo.guerrero-parrado@univ-amu.fr
Chinois: Siyu LI siyu.LI@univ-amu.fr 
Coréen: Hye-gyeong DE CRESCENZO hye-gyeong.decrescenzo@univ-amu.fr
Espagnol: Nelly RAJAONARIVELO nelly.rajaonarivelo@univ-amu.fr
Italien: Carmela LETTIERI carmela.lettieri@univ-amu.fr
Japonais: Arnaud BROTONS arnaud.brotons@univ-amu.fr
Portugais: Adriana FLORENT adriana.florent@univ-amu.fr
Russe: Laurence GUY laurence.guy@univ-amu.fr
Turc: Juliette DUMAS juliette.dumas@univ-amu.fr

Les référents des langues
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Le calendrier du Master (dérogatoire)

• Début des cours le 15 septembre

• Fin des cours le 13 décembre

• Examens du S1 du 5 janvier au 10 janvier (attention 1 seule semaine d’examen)

• Reprise des cours le 12 janvier jusqu’au 28 mars (attention 10 semaines de cours)

• Examen du S2 du 6 au 11 avril (attention 1 seule semaine d’examen)

• Pas de session de rattrapage

• Stage du 13 avril au 13 juin (date remise rapport de stage à définir)

• Jury 29 & 30 juin (publication notes en juillet)



L’emploi du temps (EDT)
1) Je consulte sur ADE les jours et créneaux horaires des unités d’enseignements dans 
lesquelles je dois m’inscrire à l’aide de la fiche pédagogique.

2) Je suis attentif aux compatibilités des créneaux-horaires entre CM et TD pour les UE 
fondamentales et les options. Je donne la priorité aux enseignements de ma discipline et aux UE 
fondamentales.

3) Je choisis mes options à partir de la liste présente sur la fiche pédagogique 

4) Je m’aide du tutoriel pour construire mon emploi du temps : Lorsque je suis inscrit.e 
pédagogiquement, je peux consulter mon EDT personnalisé à partir : 
              - de mon ebureau : http://ent.univ-amu.fr à l'onglet "mon emploi du temps ADE" 
              - de l’application Inst’Amu



Il est important de télécharger 
Inst’amu sur vos mobiles 

• via IOS pour Apple 
 • et Google Play pour 
Android. 

Les informations officielles de la 
faculté ALLSH sont diffusées via 
cette application. 

INST’AMU

Vous pouvez retrouver toutes les 
informations de rentrée en 

cliquant sur l’icône rentrée via 
votre ENT

ICONE 
RENTRÉE



Chaque Master est organisé en semestres, eux-mêmes décomposés en blocs 
de connaissances et de compétences (BCC), en unités d’enseignement 

(UE) et éventuellement en éléments constitutifs d’UE (ECUE). 

Un semestre est constitué de 3 à 5 blocs de connaissances et de 
compétences

Nouveauté à partir de l’année 2024-2025 

Structuration en Blocs de Compétences et 
Connaissances



Les BCC ne se compensent pas entre eux à l’intérieur d’un semestre. 

Le BCC est acquis par capitalisation dès lors que la moyenne pondérée 
par les ECTS des UE qui le composent est supérieure ou égale à 10/20.

Lorsqu’un BCC n’est pas acquis par capitalisation, il peut être acquis par 
compensation. Cette compensation s’effectue uniquement entre les 
BCC jumeaux des semestres pair et impair d’une même année 
universitaire.

Nouveauté à partir de l’année 2024-2025 

Blocs de Compétences et Connaissances (BCC)



Un exemple pour le P1



Un exemple pour le P1 



IMPORTANT: 
Compensation sur le BCC jumeaux pas dans le semestre mais entre 

semestres. 

Exemple : compensation entre A1 avec B1 mais pas A1 avec A2!

Blocs de Compétences et Connaissances 
(BCC)



Les unités d’enseignement (UE) 
   

Une UE est acquise par capitalisation dès lors que sa note est supérieure 
ou égale à 10/20.

Lorsque l’UE n’est pas acquise par capitalisation, elle peut être acquise 
par compensation. Cette compensation s’effectue au sein d’un BCC. 

Lorsque la note à l’UE est inférieure à 10/20 mais que l’étudiant/e a 
obtenu la moyenne au bloc de connaissances et de compétences auquel 
elle appartient, l’UE est alors acquise par compensation.

   

Les UE se compensent entre elles à l’intérieur d’un BCC,



Les éléments constitutifs d’UE (ECUE)
   

   
Si l’UE comporte des éléments constitutifs (ECUE), la note à l’UE est 
obtenue par calcul de la moyenne pondérée des éléments qui la composent. 

Dans ce cas, les coefficients respectifs des éléments constitutifs de l’UE sont 
précisés dans les dispositions particulières propres à la formation.

Les ECUE se compensent entre eux à l’intérieur d’une UE.
 



En Master 1 : L’année est validée lorsque l’une des deux conditions suivantes est 
remplie : 

• Les moyennes annuelles des BCC jumeaux sont supérieures ou égales à 10/20
• La moyenne annuelle d’un BCC jumeau est inférieure à 10/20 mais supérieure ou 

égale à 9,5/20 et que les moyennes annuelles des autres BCC jumeaux sont 
supérieures ou égales à 10/20

IMPORTANT: les BCC jumeaux (qui regroupent les mêmes connaissances et 
compétences) se compensent entre semestres. 

• En Master 2 : Les BCC ne se compensent pas entre eux, ni dans le semestre, ni 
à l’année. La validation de l’année impose d’avoir une moyenne d’au moins 10/20 à 
chacun des BCC. 

Evaluation et validation du Master



Chaque département dispose de ses propres M3C qui indiquent pour chaque 
UE le type d’examen, ainsi que, le cas échéant, les coefficients de chaque 

épreuve.

Vous devez obligatoirement en prendre connaissance ainsi que de la 
charte des examens disponibles sur le site de l’UFR.

Les modalités de contrôle des connaissances et des 
compétences (M3C)

Organisation du contrôle des connaissances

Contrôle terminal (CT)
Période d’examens affichée 

sur le calendrier universitaire 

Contrôle continu intégral (CCI)Évaluation Continue Intégrale 
(pas de contrôle terminal)

https://allsh.univ-amu.fr/fr/formation/scolarite/examens/modalites-controle-connaissances-competences-m3c
https://allsh.univ-amu.fr/sites/default/files/media-ressource/charte_des_examens.pdf


   
Contrôle des connaissances 

   

● évaluation au seul moyen d’un contrôle terminal (CT) ;
● évaluation à l’issue d’une combinaison entre contrôle terminal et contrôle 

continu selon des pondérations fixées par la composante (CCP) ;
● évaluation au moyen d’une évaluation continue intégrale (ECI).

Tout étudiant est tenu de se présenter à toutes les évaluations auxquelles il est 
convoqué. Dans le cas contraire, il sera automatiquement déclaré « défaillant 
», sans application des règles de compensation.



   

Obligation d’assiduité
Tout étudiant doit être assidu et justifier de ses absences   

Les étudiants inscrits dans un master sont soumis à une obligation 
d’assiduité concernant la présence à toutes les activités pédagogiques 
(cours magistraux, travaux dirigés, travaux pratiques, enseignements à 
distance, enseignements mobilisant les outils numériques, séquences 
d’observation ou de mise en situation professionnelle, projets individuels 
ou collectifs et examens) faisant partie du cursus. 

Toute dérogation éventuelle à cette règle sera exercée dans des conditions 
fixées par la composante.



Assiduité et résultats

La présence à toutes les épreuves est obligatoire : examens terminaux de fin de 
semestre et épreuves de contrôle continu. 
Dans le cas contraire, il sera automatiquement déclaré « défaillant ».

Les évaluations de Master se déroulent donc en session unique. 

Disposition particulière : 
L'étudiant bénéficiaire d'une bourse doit être régulièrement inscrit (inscription 
administrative et pédagogique) et assidu aux cours et aux examens, faute de quoi le 
versement de la bourse sera suspendu et un remboursement peut être exigé.



Prise en compte des absences

Toute absence, à un examen terminal, qu’elle soit justifiée ou non, 
entraîne le statut « défaillant ».

 Le statut de défaillant entraîne le non calcul de la moyenne au(x) 
bloc(s) de connaissances et de compétences (BCC) correspondant 

(s) et donc l’invalidation de l’année .    

Dans le cadre d’un contrôle continu, il appartient à la composante d’apprécier dans quelle 
mesure une absence constatée à une/des épreuve(s) constitutive(s) de l’évaluation 
déterminera le statut de défaillant.
Justification des absences :  Les étudiants absents lors d’une épreuve bénéficient d’un 
délai de 5 jours ouvrés pour justifier leur absence auprès de la scolarité. 



Les bonus uniquement en M1
Vous êtes engagé(e) dans la vie de l’Université ou dans la société civile, 

ou vous souhaitez approfondir vos connaissances, alors vous pouvez 
bénéficier d’un bonus. 

La bonification ainsi obtenue se traduit par une majoration de la moyenne 
des BCC du semestre, dans le respect d’un plafond fixé à 0.5 point 

d’augmentation, quel que soit le nombre d’activités effectivement suivies 
par l’étudiant.

Aucune activité ne peut donner lieu à bonification en Master 2.
Renseignements : sur la page dédiée du site 

https://allsh.univ-amu.fr/fr/formation/options-bonus#tab-9657


Synthèse

La compensation entre semestre n’existe plus (un semestre 1 à 
9/20 n’est plus compensé par un semestre 2 à 11/20).

La seule compensation se fait entre BCC jumeaux sur les deux 
semestres, et les BCC jumeaux peuvent être acquis.

Pas de session de rattrapage, si l’année n’est pas validée sur 
la première session, redoublement. 



● En MASTER 1, un stage d’une durée minimale de 2 mois est imposé, cette durée est de 
4 mois minimum, 6 mois recommandés en MASTER 2.

● Le stage de MASTER 1 donne lieu à la rédaction d’un rapport de stage évalué par 
l’enseignant.e tuteur et à une évaluation par le/la responsable de stage de la structure 
d’accueil. Le stage de MASTER 2 fait l’objet d’une évaluation par le/la responsable de 
stage et d’un rapport écrit qui devra être soutenu devant le jury du MASTER. 

● Choix de l’enseignant référent: enseignant titulaire du LEA

● Stage de M1 (5 crédits) du 13 avril au 13 juin 2026 (rapport de stage à rendre le 21 juin)

● Votre projet de stage doit nécessairement être validé par votre responsable pédagogique 
(tuteur) et vous devez établir une convention de stage via  AMUStage, (accessible aussi 
via votre ENT)

Stages

https://amustage.univ-amu.fr/
https://amustage.univ-amu.fr/


Retrouvez la marche à suivre dans le guide des stages. Dans ce guide, vous 
trouverez notamment :

● Les points clefs

● La liste des documents incontournables

● La procédure pour les stages en France et à l'étranger

● Les liens utiles, les contacts et différents outils

Aucun départ en stage ne peut se faire sans une convention dûment 
renseignée et signée par l’ensemble des parties.

Stages

https://allsh.univ-amu.fr/sites/default/files/media-ressource/Guide_des_stages.pdf


Les Fiches Pédagogiques

https://allsh.univ-amu.fr/fr/fiches-pedagogiques/master-lea



M1: Votre premier semestre (P1)



M1: Votre premier semestre (P1)



M1: Votre premier semestre (P1)



M1: Votre second semestre (P1)



M1: Votre second semestre (P1)



M1: Votre premier semestre (P2)



M1: Votre second semestre (P2)



M1: Votre premier semestre (P3)



M1: Votre second semestre (P3)



L’ASC
A C T I O N ,  S O L I D A R I T É ,  
C O M M U N I C AT I O N

Marie-Françoise Mercadier



L’ASC, qu’est-ce que c’est
• Une association étudiante liée au Master LEA P3
• Un support pédagogique: 

pédagogie par projet, 
mettre en application de vrais projets, se familiariser avec des logiques 

professionnelles, 
comprendre le fonctionnement d’une association, 
rencontrer des acteurs et créer de vrais partenariats,
développer des compétences en gestion de projets, de budget, en 

communication, en gestion d’équipe, planification etc.



Structuration de l’ASC M1 et M2

• M1: sont bénévoles, peuvent proposer des projets de levée de fonds pour l’ASC dans le cadre 
du cours management de projets.

 Des étudiants de M2 passeront dans un cours afin d’expliquer le fonctionnement de l’ASC et 
la marche à suivre pour organiser ces projets

• M2: membres du bureau, font vivre l’association, participent aux commissions, réalisent des 
projets. Tous les étudiants du M2 doivent s’engager dans l’ASC.

• Après le M2, on peut rester dans l’ASC réseau 
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